
Communiqué de presse  

« La Plate-forme Mineurs en exil lance une campagne contre la détention d’enfants en 
Belgique » 

Bruxelles, 14-06-2017 

Dans quelques mois, des enfants seront enfermés en centre fermé en Belgique. Le 
gouvernement fédéral prévoit en effet de construire un nouveau centre fermé à côté de 
l’aéroport de Bruxelles-National, spécialement pour les familles avec enfants mineurs. La 
construction devrait se terminer au cours de l’année 2017. 

La Plate-forme Mineurs en exil a décidé de tirer la sonnette d’alarme, et a lancé, le 13 juin, en 
collaboration avec Vluchtelingenwerk Vlaanderen, le CIRÉ, Caritas International et JRS-
Belgium, sa campagne « On n’enferme pas un enfant. Point. ».  

L’objectif de la campagne « On n’enferme pas un enfant. Point. » est d’informer et de 
sensibiliser le grand public à la question de la détention des enfants. Selon Tine Vermeiren, 
coordinatrice de la Plate-forme, « le problème est que le grand public n’est pas au courant de 
la construction de ce nouveau centre fermé spécialement pour familles avec enfants. Par le 
biais de notre campagne, nous voulons mobiliser le grand public afin de convaincre le 
gouvernement d’abandonner le projet de construction de ce centre fermé ».  

La place d’un enfant n’est jamais en centré fermé. Selon la Convention internationale relative 
aux Droits de l’Enfant, que notre pays a ratifiée, mais également selon la Constitution Belge, 
il faut toujours prendre en compte l’intérêt supérieur de l’enfant dans toutes les décisions qui 
le concernent. La détention d’enfants n’est jamais dans leur intérêt. L’impact néfaste de la 
détention sur la santé, le développement et le bien-être des enfants a été démontré à 
plusieurs reprises, même dans le cas où la détention est de très courte durée et se passe dans 
des conditions relativement humaines. 

La Plate-forme et ses partenaires ne sont pas seuls dans leur opposition à la détention 
d’enfants en Belgique : leur position a déjà été signée par plus de 70 organisations, parmi 
lesquelles figurent notamment des réseaux d’enseignement, des organisations de jeunesse et 
des organisations de défense des droits de l’homme (voir pièce jointe). 

« Il existe des alternatives à la détention », précise Tine Vermeiren. Autrefois, la Belgique était 
pionnière dans le domaine des alternatives à la détention, notamment lorsqu’elle a développé 
le projet des maisons de retour. « A présent, la Belgique fait un pas en arrière en enfermant à 
nouveau des enfants innocents ». 

La Plate-forme Mineurs en exil demande donc au gouvernement d’abandonner 
immédiatement ce projet de construction de centre de détention pour familles avec enfants, 
car : « On n’enferme pas un enfant. Point. ». 

www.onnenfermepasunenfant.be 
https://twitter.com/Point_Punt 
https://www.facebook.com/pointpunt/ 

Pour plus d’informations : Tine Vermeiren (tv@sdj.be) & Rob Kaelen (rk@sdj.be) 
     02/210 94 91 – 0484 96 48 15 

Plate-forme Mineurs en exil, Rue du Marché aux Poulets 30, 1000 
Bruxelles 

     www.mineursenexil.be 
 
 

La Plate-forme Mineurs en exil est un réseau national bilingue et regroupe 50 organisations 
qui travaillent avec les familles d’enfants mineurs en séjour précaire ou irrégulier, et avec les 
mineurs étrangers non accompagnés. 
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Abaka 

ADDE - L'Association pour le droit 
des étrangers 

Aide aux Personnes Déplacées 
(APD) 

Association Joseph Denamur Phase 
3 

AtMOsphères AMO 

Beweging voor Kinderen en 
Jongeren zonder Papieren 

Bond zonder Naam 

Brussels Platform Armoede 

Cabinet d’avocats du « Quartier des 
Libertés » 

Caritas International 

Centre Avec 

Centre d’Education en Milieu Ouvert 
(CEMO) AMO 

Child Focus 

Chirojeugd Vlaanderen 

Ciré 

CNCD 

Coordination des ONG pour les 
droits de l’enfant (la CODE) 

CPEONS 

Défense des Enfants International - 
Belgique 

ECPAT  

Filet Divers 

GAMS Belgique (Groupe pour 
l'Abolition des Mutilations Sexuelles 
Féminines - Belgique) 

Gezinsbond 

Infor Jeunes 

Intact 

Jesuit Refugee Service - Belgium 
(JRS-B) 

Jonge Helden 

Katholiek Onderwijs Vlaanderen 

Kind en Gezin 

Kinderrechtencoalitie 

Kinderrechtswinkel 

La Gerbe AMO 

La Ligue des droits de l'Homme 

La Ligue des familles 

Le Monde des Possibles Liège 

Le SeTIS Bruxelles 

Les Gazelles de Bruxelles 

Liga voor Mensenrechten 

Live in Color  

Mentor-Escale 

Minor Ndako 

MRAX 

Netwerk tegen Armoede 

Observatoire de l'Enfance, de la 
Jeunesse, et de l'Aide à la Jeunesse 

Orbit 

Pigment 

Plan België / Plan Belgique 

Point d'Appui 

Bisschoppelijke Commissie voor de 
Migratie 'Pro Migrantibus' / 
Commission épiscopale pour la 
migration 'Pro Migrantibus' 

Promo Jeunes AMO 

Rythme AMO 

Samarcande 

Samenlevingsopbouw Brussel 

Samusocial 

Sector Samenlevingsopbouw 

Service de santé mentale Le 
Méridien 

Service de Santé Mentale Ulysse 

Service droit de jeunes (SDJ) de 
Bruxelles 

Siloe - Centre COMETE AMO 

Solentra 

SOS Jeunes - Quartier Libre AMO 

SOS Viol 

Steunpunt Jeugdhulp 

Terra Nova 

UNICEF Belgium 

VCOV - Vlaamse Confederatie van 
ouders en ouderverenigingen 

VLOS - Vluchtelingen Ondersteuning 
Sint-Niklaas 

Vluchtelingenwerk Vlaanderen 

Welkom Mechelen 

Wijkpartenariaat - De Schakel 
 



 


